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relatif à la carte d'identité.

Version consolidée au 11 mars 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 25 février 2015 modifiant le règlement grand-ducal du 18 juin 2014 relatif à la
carte d'identité.

Règlement grand-ducal du 29 mars 2016 concernant certains certificats délivrés sur base des données
figurant au registre national des personnes physiques et modifiant le règlement grand-ducal modifié du 18
juin 2014 relatif à la carte d'identité.

Règlement grand-ducal du 25 février 2022 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 18 juin 2014
relatif à la carte d’identité.

Art. 1er.
Les Luxembourgeois résidant au Grand-Duché de Luxembourg introduisent leur demande en obtention d’une
carte d’identité auprès de l’administration communale du lieu de leur résidence habituelle ou auprès du
Centre des technologies de l’information de l’Etat, désigné ci-après par le terme «Centre».
Les personnes qui disposent d’une photographie récente et conforme aux normes établies par l’organisation
de l’aviation civile internationale (OACI) peuvent effectuer leur demande auprès du Centre.
La délivrance de la carte d’identité sera effectuée au lieu de l’introduction de la demande.

Art. 2.
Les Luxembourgeois résidant à l'étranger et inscrits sur le registre national des personnes physiques peuvent
introduire une demande en obtention d'une carte d'identité soit auprès de la mission diplomatique ou
consulaire visée à l'article 12, paragraphe 1er, alinéa 2 de la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des
personnes physiques, soit auprès du Centre.
Au moment de la demande, les Luxembourgeois résidant à l'étranger doivent présenter les pièces
nécessaires justifiant leur adresse à l'étranger. La délivrance de la carte d'identité sera effectuée au lieu de
l'introduction de la demande.

Art. 2-1.
(1) L'activation des éléments visés à l'article 12, paragraphe 2, alinéa 3, lettres a) et b) de la loi précitée du
19 juin 2013 requiert l'acceptation par le titulaire de la carte d'identité des termes contractuels du prestataire
de service de certification qui délivre lesdits éléments.
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(2) Le Centre, les administrations communales ainsi que les missions diplomatiques ou consulaires sont
considérés comme des tiers habilités à vérifier l'identité et les attributs spécifiques du demandeur, au sens
de l'article 24, paragraphe 1 er du règlement 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014
sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du
marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE.
Pour l'activation des éléments visés au paragraphe 1er, la vérification des attributs spécifiques du demandeur
porte sur les informations visées à l'article 12, paragraphe 2, alinéa 1, lettres a) à d) de la loi précitée du
19 juin 2013.
(3) Le Ministre s'assure de la conformité des services d'enregistrement et de délivrance visés au présent
article et fournis par le Centre, les administrations communales ainsi que les missions diplomatiques ou
consulaires avec les standards nationaux et européens en vigueur.

Art. 3.
(1) La demande en obtention d'une carte d'identité peut également être effectuée selon une procédure
accélérée.
(2) Les Luxembourgeois résidant au Grand-Duché de Luxembourg peuvent introduire cette demande soit
auprès de l’administration communale du lieu de leur résidence habituelle, soit auprès du Centre. S’ils
disposent d’une photographie visée à l’article 1er, alinéa 2, cette demande peut être introduite auprès du
Centre.
(3) Les Luxembourgeois résidant à l'étranger et inscrits sur le registre national des personnes physiques
peuvent introduire cette demande, accompagnée des pièces nécessaires justifiant leur adresse à l'étranger,
soit auprès du Centre, soit auprès de la mission diplomatique ou consulaire visée à l'article 2.
(4) Dans tous les cas, la carte d'identité demandée selon la procédure accélérée doit être retirée auprès du
Centre après un délai de trois jours ouvrables à partir du jour de la demande.

Art. 4.
La demande en obtention d'une carte d'identité par un mineur d'âge non émancipé ou par un majeur incapable
doit être introduite par un parent exerçant l'autorité parentale ou, le cas échéant, par le tuteur de l'intéressé.
Pour les Luxembourgeois âgés de moins de six ans, ainsi que pour ceux qui sont dans l'impossibilité de
signer, l'endroit prévu pour la signature contient la mention «dispensé».

Art. 5.
La carte d'identité doit être renouvelée:

a) lorsque la carte a été perdue ou volée;
b) à l'expiration de la période de validité;
d) lorsque la photographie du titulaire n'est plus ressemblante;
e) lorsque la carte est détériorée;
f) lorsque le titulaire change de nom ou lorsqu'il souhaite ajouter ou retirer le nom de son conjoint vivant

ou prédécédé;
g) lorsque le titulaire change son prénom ou l'un de ses deux ou trois premiers prénoms;
h) lorsque le titulaire reçoit un autre numéro d'identification visé à l'article 1er de la loi du 19 juin 2013 relative

à l'identification des personnes physiques.

Art. 5-1.
La carte d'identité doit être retirée dans un délai de six mois à partir de l'introduction de la demande au lieu
de retrait spécifié lors de la demande. Les autorités compétentes se réservent le droit de détruire la carte
d'identité à l'expiration de ce délai.
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